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Depuis quelques mois il existe dans certaines villes (Québec, 
Lévis) et certaines paroisses du District de Québec dès cas isolés 
de poliomyélite antérieure aigue. Ces cas paraissent légers sous le 
rapport des symptômes généraux et de la paralysie consécutive. 
Un seul enfant est atteint dans la famille quelle que nombreuse 
qu’elle soit et bien que les frères et sœurs soient en contact intime 
avec le malade. Les enfants atteints présentent pendant 2 ou 3 
jours quelquefois plus un peu de hievre avec des douleurs de tête, 
des douleurs dans les membres et meme au niveau du tronc, un
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